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MERCREDI 26 JUIN  2024 A 18H30  
 

INFORMATIONS  
 

  
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL - ORDRE DU JOUR 
 
 ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 27 MAI 2024  
 
 DECISIONS DU MAIRE (L2122-22 Code Général des Collectivités Territoriales)  
 
 
 De solliciter l’aide de l’Etat au titre du dispositif « Plan 5000 terrains de sport – Génération 

2024 », pour la création d’un CITY STADE dans l’emprise du complexe sportif, à hauteur de 
80% du coût total des travaux hors taxes. 

 
 De solliciter l’aide de l’Etat au titre des crédits à la Forêt Méditerranéenne (CFM) 2024, dans le 

cadre d’un nouveau diagnostic cartographique ONF, lié au changement de la règlementation 
des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD), à hauteur de 75%. 
 
De retenir la proposition de la Sté LE GALL Charpentes pour la réfection du faîtage sur le 
bâtiment de la crèche municipale pour un montant de 3 240 € HT 

 
 EXAMEN DES DELIBERATIONS 
 

1. FINANCES : UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS POMPIERS DES AHP (UDSP) : 
SUBVENTION 

 
2. VOIRIE – TRAVAUX DE VOIRIE : CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE 

COMMANDES  
 
3. CRECHE – APPROBATION DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT MODIFIE 
 
4. DLVA – HOPITAL DE MANOSQUE : PARTICIPATION FINANCIERE 
 
5. DLVA – GEMAPI : ENTRETIEN PLURIANNUEL DES COURS D’EAU EN GESTION PROPRE DU 

TERRITOIRE DLVAgglo 
 
6. FONCIER - LES MAGISTELLES : REGULARISATION ANCIEN CHEMIN DESAFECTEE  
 
7. FINANCES : PLAN DE FINANCEMENT : REQUALIFICATION DE LA 3EME TRANCHE DU 

CENTRE ANCIEN 
 

 
8. QUESTIONS DIVERSES 

 
 

 


